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C’est reparti !
«Les livraisons manufacturières vers les États-Unis 

ont augmenté malgré la hausse importante de la valeur
de notre dollar»

Il y a un an, les dirigeants de nos PME étaient plutôt pessimistes par rapport 
à ce qui les attendait pour la prochaine année. Mais voilà qu’aujourd’hui, le 
vent a viré de bord et l’optimisme a réapparu. C’est du moins ce que rappor­
te la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) dans son 
plus récent Baromètre trimestriel des affaires.

CLAUDE LAFLEUR

P
our la FCEI. l’avenir n’en 
demeure pas moins incertain 
pour bon nombre de PME 
puisque, d’ici dix ans, les trois 
quarts des chefs d’entreprise 
d’aujourd’hui auront pris leur retraite. 
Nos petites et moyennes entreprises font 

donc massivement face au délicat 
problème de la relève. Cependant, pour 
les dirigeants actuellement en poste, les 
jours qui viennent s'annoncent cependant 
meilleurs.

Du pessimisme à l’optimisme
Tous les trois mois, la FCEI effectue au­

près de ses 20 000 membres un sondage 
detaiOe pour connaitre l'évaluation de la si­
tuation qu’en font les dirigeants et leurs 
perspectives pour la prochaine année. Cette 
evaluation est particulièrement importante 
puisque les PME créent 80 % des nouveaux 
emplois.

Or, le sondage de l’automne 2005 révélait 
•un vent de pessimisme- comme jamais la 
Fédération n’en avait observé depuis les 
événements du 11 septembre 2001. Ri­
chard Fahey, vice-president Québec de la 
FCEI, rappelle qu'on venait à l'époque de 
subir de spectaculaires hausses du prix de 
l'essence et de l'électricité ainsi qu'une aug­
mentation appréciable du dollar canadien 
par rapport à la devise américaine. ‘L'incer­
titude gagne ces créateurs d'emplois, indi­
quait le Baromètre d'alors. La FCEI n 'a pas 
enregistré un degré d'optimisme aussi bas de­
puis la fin de 2001.•

Par contre, le sondage du mois dernier 
parle d’un regain de confiance. -L'indice 
du Baromètre trimestriel des affaires, qui 
révèle les attentes des dirigeants de PME 
du Canada à l'égard de la performance de 
leur entreprise au cours des 12 prochains 
mois, a augmenté de manière considérable 
au troisième trimestre», indique-t-on. 
D’après la FCEI, cela signifie que la crois­
sance économique au Canada devrait être 
assez vigoureuse au cours des prochains 
trimestres, malgré certaines inquiétudes 
à caqse d'un ralentissement économique 
aux Etats-Unis.

Résilience
Comment donc expliquer un tel vent 

d’optimisme de la part de nos dirigeants de 
PME puisque, après tout, les coûts de 
l'énergie demeurent élevés alors que la va­
leur de notre dollar avoisine les 90 CUS et 
qu’on entrevoit la possibilité d'un ralentisse 
ment économique?

•C'est là le trait caractéristique de nos 
PME, la résilience, leur capacité de faire 
face aux défis!», lance fierement Richard 
Fahey.

Pendant une crise économique, explique 
t-fl. les petites et moyennes entreprises met­
tent rarement du personnel à pied. Pour­
quoi? Parce que, pour tout entrepreneur, sa 
main-d'œuvre qualifiée est l'essence même 
de son entreprise. Cehù-ti va donc préférer 
réduire son salaire, ses dividendes ou ses 
profits afin de maintenir intact le personnel 
de son entreprise. -Couper des employés, 
c’est vraiment la demiere chose qu un patron 
de PME va faire, affirme M. Fahey. C'est

vraiment ce qu'on a constaté à la Fédération 
tout au long de nos 35 ans d’existence. »

Cela ne veut pas dire que ces PME sont 
immunisées contre les hausses du prix de 
l’énergie ou du dollar, poursuit-il, mais que 
•les entrepreneurs ont le choix entre mettre la 
clé dans la porte ou se retrousser les manches 
et faire différemment Et c’est ce qu 'ils font!», 
note-t-il.

Reprise américaine
N’empêche qu’on peut se demander 

pourquoi, malgré tout, nous n’avons pas 
assisté à l’hécatombe économique annon­
cée il y a un an. Selon M. Fahey, deux rai­
sons concrètes expliquent la -résilience» 
des PME: des gains de productivité et de 
nouveaux outils financiers. •Aujourd'hui, 
avec un dollar à 90 t, il faut être plus 
concurrentiel, plus productif et plus efficace, 
dit-il. Or, nos entreprises ont réellement pris 
ce virage puisque, d'après les données de 
Statistique Canada, les livraisons manufac­
turières vers les États-Unis ont augmenté 
malgré la hausse importante de la valeur de 
notre dollar.» De plus, les entreprises se 
prémunissent contre les variations du dol­
lar en recourant à de nouveaux outils fi­
nanciers et contractuels.

•Mais là ou le bât blesse, c'est au chapitre 
des prix de l’énergie, enchaine M. Fahey. 
D’une certaine manière, c’est une bonne af­
faire puisque cela nous pousse vers une plus 
grande sensibilisation à l'efficacité énergé­
tique.» Par contre, la FCEI interpelle Hydro- 
Québec, Gaz Métro et les pétrolières pour 
que ces fournisseurs d'énergie développent 
des programmes d'efficacité énergétique a 
l’intention des PME. -Il existe des pro­
grammes 'chromés'' pour la grande entrepri­
se. mais pas grand-chose pour les PME», dé­
plore M. Fahey.

LTieure de la retraite 
sonnera bientôt

Ce qui inquiété davantage la Fédéra­
tion canadienne de l'entreprise indépen­

dante, ce sont les changements démogra­
phiques, particulièrement en ce qui 
concerne les dirigeants de PME. -Nous 
savons que 31 des dirigeants des PME 
québécoises vont prendre leur retraite d'ici 
cinq ans, rapporte Richard Fahey, Et ce 
sera 70 % d'ici 10 ans! C'est dire qu 'on va 
assister, au cours des dix prochaines an­
nées, a un transfert intergénérationnel de 
la direction de nos entreprises. Ce sera un 
changement fondamental dans notre éco­
nomie... qui suppose une préparation.»

Ainsi, selon une étude publiée par la 
FC El en juin 2005, a l’échelle du Canada, 
deux millions d'emplois risquent de dis 
paraître d’ici cinq ans si rien n'est fait 
pour faciliter le transfert de milliers d'en­
treprises canadiennes au fur et a mesure 
que leurs propriétaires vieillissants pren­
dront leur retrait»'.

Dans le cadre de la présente semaine 
des PME, la FCEI publie justement un 
guide d'accompagnement visant a aider 
les entrepreneurs a régler le problème d»- 
la releve. -Une telle transition ne se fait 
pas du jour au lendemain, indique M Fa­
hey. Tu ne t'assois pas un mercredi soir 
autour d'une bonne table avec ton fils, ta 
fille, un employé clé ou un acheteur poten 
tiel... Non, ce n’est pas comme cela que ça 
se fait Im transition d’une entreprise doit 
s'effectuer sur plusieurs années.» Selon les 
spécialistes de la question, il faut généra­
lement de trois a cinq ans pour réussir 
une transaction qui n est pas trop compli­
quée, ou une dizaine d'années si l'entre­
preneur désire procéder a son rythme

•Pour nous, a la Fédération, c'est le fac­
teur économique qui aura, a moyen terme, 
des conséquences nettement plus grandes 
qu'une augmentation du pnx de l'essence 
ou du dollar canadien, affirme M Fahey. 
Il faut donc que nos entrepreneurs pren­
nent le temps mais ils doivent s 'atteler a 
cette tâche des maintenant!»

Collaborateur du Devoir
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PUE
Montréal économique

La PME est omniprésente 
sur le territoire montréalais

Les grandes entreprises garantissent toutefois 60 % des emplois
Chose certaine, à Montréal, les PME dominent largement 
l’économie si l’on pense au nombre d’établissements pré­
sents sur le territoire. Elles sont majoritairement de petite 
taille et il arrive souvent qu’il soit plus juste de parler de mi­
croentreprises. Dans l’économie d’aujourd’hui, elles n’ont 
d’autre choix que de se tourner vers l’exportation, la forma­
tion et le «réseautage» si elles veulent survivre et croître.

RÉGINALD HARVEY

Du côté de la Ville de Mont­
réal, Benoît Van de Walle, 
conseiller en planification au

Service de la mise en valeur du 
territoire et du patrimoine, fournit 
ces données: plus de la moitié des 
établissements de l’île de Mont­
réal possèdent moins de cinq em­

ployés et 97 % de ceux-ci comptent 
moins de 100 employés. Les en­
treprises du secteur du commer­
ce de détail, des services profes­
sionnels, du commerce de gros, 
du transport ainsi que de l’entre­
posage dominent dans la catégo­
rie des PME de 100 employés et 
moins.

La CCMM, la PME et la 
microentreprise

Pour sa part, la présidente et 
chef de la direction de la Chambre 
de commerce du Montréal métro­
politain (CCMM), Isabelle Hu-

don, brosse ce portrait de l’entre­
prise montréalaise, tout en préci­
sant qu’il faut se montrer extrême­
ment prudent en affirmant que 
l’économie montréalaise s'appuie 
principalement sur la PME: «En 
effet, en nombre, celles-ci sont plus 
que majoritaires et elles forment 
l'économie privée montréalaise et 
québécoise à plus de 99 %, en ex­
cluant les institutions et organisa­
tions publiques. Sauf que le 1 %, 
qui est l’équivalent des grandes en­
treprises, génère près de 60% des 
emplois. On parle ici de Bell, de 
Bombardier et autres géants.»

Nous facilitons la transmission 
des moyennes entreprises 
québécoises depuis plusieurs 
années. Nos spécialistes ont une 
expertise unique en la matière 
et ont à cœur la pérennité de 
votre entreprise.

Pour obtenir ce document, 
visitez le www.lacaisse.com

Caisse de dépôt et placement 
du Québec
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Grosso modo, les emplois sont ré­
partis de façon à peu près égale 
entre les deux secteurs. A partir 
de là, elle tire ces conclu­
sions: «On dit toujours qu’on est 
une économie de PME et de ser­
vices, ce qui est vrai; comme il est 
vrai de dire que la plus grande 
proportion de “jobs" à Montréal 
se retrouve dans les services; mais 
il y a également une très grande 
proportion des emplois qui relè­
vent des grandes entreprises.»

A son tour, elle confirme que la 
plupart des PME sont petites et 
fournissent du travail à dix em­
ployés et moins: «Environ 80% de 
celles-ci ont 20 employés et moins, 
mais dans ce 80 %, il y a un 60 % 
d’entreprises où s’activent 10 per­
sonnes et moins.» Elle ajoute à ce 
sujet: «Je pense qu’on est rendu au 
point où il faut faire la distinction 
entre une microentreprise et une 
PME; ça devient nécessaire, parce 
que j’ai autant d’admiration pour 
un établissement de cinq employés 
que pour un autre de 20 ou de 50. 
Sauf que la dynamique est très sou­
vent différente pour un employeur de 
cinq talents versus 50, et ce, autant 
sur les plans de l’administration, des 
ressources humaines, de l’inventaire 
et delà marge de manœuvre que du 
retour sur l’investissement.»

La Chambre travaille beaucoup 
avec les PME du fait qu’elle dis­
pense des services à la collectivité 
des affaires en matière de forma­
tion, de «réseautage» et de mis­
sions commerciales: «On vise à re­
joindre les PME, et particulière­
ment les microentreprises. De plus 
en plus, on connaît leur réalité: ce 
sont des gens qui ont beaucoup 
d’idées, qui sont hypercréatifs, qui 
carburent à la créativité et à l'ingé­
niosité, mais qui vivent dans un 
monde où la marge de manœuvre, 
qui n’est pas uniquement financiè­
re, est très serrée.»

Les champs occupés
Les PME partagent leurs activi­

tés à peu près également entre les 
ventes de détail et les services pro­
fessionnels. Plusieurs d’entre elles 
sont actuellement en 
phase de construction à 
Montréal. Mme Hudon 
dégage des réalités 
propres au milieu mont­
réalais: «Quand on re­
garde l’industrie de l’in­
formation et de la cultu­
re, les PME occupent ce 
secteur à 97 %. Pour 
l’agroalimentaire, il y a 
les volets détail et manu­
facturier pour lesquels il 
est difficile de cerner la 
réalité dans son en­
semble. Mais quand on 
demande quel est le pan 
économique à Montréal 
qui est le plus puissant en matière 
de “jobs" et d’activités sur le territoi­
re, on doit répondre que c'est 
l’agroalimentaire, grandes entre­
prises et PME confondues. »

Il va de soi que le domaine ma­
nufacturier — et cela inclut les en­
treprises de toutes grosseurs — 
connaît présentement de sé­
rieuses difficultés: «H y a des défis 
de taille qui se présentent dans cet 
espace économique, qui est plus “à 
risque" que d’autres. » Du côté de la 
culture et des communications, 
les PME se maintiennent en situa 
tion de croissance, ce qui est sain 
pour l’économie montréalaise.

L’écueil majeur
En comparaison avec onze 

autres métropoles de l’Amerique

Plus de la 

moitié des 

établissements 

de Tile de 

Montréal 

possèdent 

moins de cinq 

employés

du Nord, le bulletin de santé an­
nuel de la Chambre montre, au 
chapitre de l’entrepreneuriat, 
que Montréal s’en sort très bien 
sur le front de la création d’en­
treprises. Toutefois, les PME ar­
rivent péniblement à passer le 
cap des deux premières années; 
une fois cette étape cruciale 
franchie, leur taux de survie 
s’avère même plus élevé 
qu’ailleurs.

Le problème de la capitalisa­
tion se pose alors, selon la prési­
dente: «On s’aperçoit que, dans 
Içs autres villes au Canada et aux 
Etats-Unis, la phase des deux ans 
se passe mieux quand il y a une 
importante disponibilité du capi­
tal de risque ou de ce qu’on appel­
le en anglais le “Love Money”.» 
Elle associe le manque d’une tel­
le ressource au fait que le Qué­
bec inc. a vu le jour récemment 
dans l’histoire du Québec; il en 
résulte que le capital familial 
pour investir avec philanthropie 
dans le lancement ou le dévelop­
pement de PME s’avère moins 
disponible que dims le milieu an­
glophone. Le fait qu’il soit plus 
facile ici qu’ailleurs de démarrer 
une entreprise ne serait pas non 
plus étranger au problème de la 
survie après deux ans.

Une vision d’ensemble 
pour la réussite

La Chambre s’est appuyée sur 
les travaux du Groupe de re­
cherche sur la PME de l’Universi­
té du Québec à Trois-Rivières 
pour définir son offre de service; 
les chercheurs définissent cette 
PME comme étant locale, expor­
tatrice, innovante et, finalement, 
«globale». Isabelle Hudon: «On 
veut aider ces dernières à devenir 
“globales”. On a retenu ce modèle 
qui est simple et on l’a testé sur le 
terrain. » Il correspond à la réalité.

Par la suite, cette stratégie a 
été adoptée: «Pour chacune des 
PME, on s’est dit qu ’une entrepri­
se a un cycle de vie: l’idée germe, 
on démarre, on gère la croissan­
ce, on atteint une maturité et, à 

ce stade, on passe à 
une deuxième expan­
sion ou c'est le déclin. 
On a donc déterminé 
différentes étapes dans 
tout cela et on a déci­
dé, pour chacune 
d’elles, de définir des 
services sur mesure.» 
Sur le plan de la crois­
sance, c’est toute la 
question de l’exporta­
tion qui représente 
l’enjeu majeur: «Notre 
marché, soit celui de 
Montréal, du Québec 
et du Canada, est sou­
vent trop restreint 

pour passer à la maturité. On 
met beaucoup d’efforts sur des in­
terventions qui tournent autour 
de cette question, soit sur l’aspect 
de la sensibilisation, d’une 
meilleure connaissance des mar­
chés ou de l'expansion de ceux-ci.» 
Voilà l’une des pierres angu­
laires de l’offre de la Chambre.

Une autre repose sur la forma­
tion continue: «C'est plus que 
prioritaire, et ça l’est d’autant 
plus qu 'on accuse du retard sur ce 
plan, surtout si on se compare 
aux autres villes et provinces.» 
Enfin, la troisième pierre relève 
des réseaux autour desquels 
gravite la PME et dont elle doit 
tirer le meilleur profit possible.

Collaborateur du Devoir

4,9 MILLIONS
Ça part bien une conversation.
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PME
De la B DC à la Caisse de dépôt

Partager le risque
La relève entrepreneuriale est * l'enjeu de la décennie». Quelles 
sont les actions que conduisent nos organismes publics, tant à 
1 échelle fédérale que provinciale, pour assurer le bon fonctionne­
ment, la croissance ou encore la relève du secteur des PME, 
considéré comme le moteur économique du Québec? La Caisse de 
dépôt et placement du Québec et la Banque de développement du 
Canada (BDC) ont accepté de répondre à nos questions.

THIERRY H A R O U N

La BDC est une société d'État 
federale autonome qui a pour 
mission de faire la promotion de 

lentrepreneuriat en offrant des 
services en matière de capital de 
risque, de consultation et de ser­
vices financiers de tous ordres aux 
PME. Cette institution financière 
accorde d'ailleurs une attention par­
ticulière aux entreprises exporta­
trices et à celles des secteurs de la 
technologie, souligne Michel Ber­
geron, vice-president aux relations 
d’entreprises à la BDC. «Cest en ef 
fet un objectif qu’on s'est fixé. La rai­
son d’être de la BDC, c ’est d’être com­
plémentaire aux services financiers 
qui sont offerts par des institutùms fi­
nancières privées. Et à ce titre, on 
vient en aide particulièrement aux 
entreprises qui exportent et aux en­
treprises qui travaillent dans le sec­
teur des technologies du fiait quelles 
sont confrontées à de plus grands dé- 
fissurle plan du financement.»

26 000 clients au Canada
De prime abord, mettons les 

choses au clair. La BDC, qui traite 
avec quelque 26 000 clients (PME) 
à l’échelle canadienne par le biais 
notaimnent de ses 92 succursales 
et bureaux installés «axist to coast», 
n’est pas un préteur de dernier re­
cours; elle n’offre pas de subven­

tions, de dépôts à terme, de 
comptes bancaires réguliers, de 
prêts résidentiels et de prêts de na­
ture non commerciale. •Tous «os 
clients font déjà affaire avec des ins­
titutions financières pour leurs acti­
vités courantes. Et nous, on travaille 
en partenariat avec différentes insti­
tutions». precise M. Bergeron.

La BDC, qui a verse des divi­
dendes totalisant 119 millions de 
dollars au gouvernement fédéral 
en date du 30 juin 2006, travaille 
aussi en étroite collaboration avec 
le réseau des Sociétés d’aide au 
développement des collectivités 
(SADC), histoire de répondre aux 
besoins des PME qui sont implan­
tées dans les collectivités rurales. 
•Notre collaboration avec les SADC 
prend la forme d'un cofinancement. 
Ce réseau est bien implanté dans les 
régions. Et juste pour Tannée der­
nière, la BDC a fait 430 transac­
tions avec les SADC pour une parti­
cipation financière totalisant 80 
millions de dollars», souügne Mi­
chel Bergeron.

Financement
Les interventions financières de 

la BDC sont multiples: capital de 
risque, financement subordonné 
et financement à long terme. »En 
fait, c'est le prêt à terme pouvant 
s'échelonner de quatre à 20 ans qui 
constitue notre principale activité;

c’est le pain et le beurre de la 
BDC». dit-il. En effet. BIX' Finan­
cement avait, au 31 mars dernier, 
des prêts engages de l’ordre de 
9.6 milliards de dollars à l'échelle 
canadienne, dont 3.7 milliards au 
Quebec. Pour le seul exercice fi­
nancier de 2006. les montants to­
taux autorises par cette institution 
atteignent plus de 2.5 milliards de 
dollars au Canada, dont 906 mil- 
bons au Quebec dans les secteurs 
de la fabrication, du tourisme, de 
l’agriculture, de la construction, 
du transport et des services com­
merciaux, notamment

Dans le secteur du capital de 
risque, la BDC est présente à 
chaque stade de développement 
de l’entreprise, du prédémarrage 
jusqu'à l’expansion. Capital de 
risque BDC privilégie les sociétés 
à forte composante technolo­
gique qui ont un potentiel de 
croissance eleve. Capital de 
risque BDC, qui œuvre dans ce 
secteur depuis 1975, a investi à ce 
jour dans plus de 400 entreprises 
impliquées dans les domaines 
des sciences de la vie, des tele­
communications, de la technolo­
gie de l’information et des techno­
logies avancées, les montants au­
torisés dans ce domaine par la 
BDC sont de 140 millions de dol­
lars pour l'année 2006.

Outre son réseau de quelque 
500 consultants qui proposent 
leurs services à des PME d;ins di­
vers champs tels que la planifica­
tion stratégique, la gestion des 
ressources humaines ou encore 
dans la certification ISO, la BDC 
porte une attention particulière au 
transfert d’entreprise par le biais 
de son outil nommé Programme 
Transition.

SOI KCl H1H
Michel Bergeron

Ixt relève
Ce programme aide les entre 

prises à définir, élaborer et mettre 
en œuvre un pian de transmission: a 
clarifier leurs objectifs de même que 
ceux des autres successeurs [xilen 
tiels; à maintenir et maximiser Lt va 
leur de leurs entreprises; à travailler 
de concert avec des spécialistes ex­
ternes (fiscalistes, conseillers juri­
diques. etc.) afin d’appuyer les en 
(repreneurs; a obtenir de l’accomivi 
gnement professionnel pour les 
acheteurs et vendeurs associes à 
une transmission d'entreprise.

En matière de financement, ce 
programme dispense notamment 
des prêts à terme permettant de ea- 
pitahser les ;x1ifs corporels et incur 
porels allant des terrains, des im­
meubles et de l'équipement a la pro 
priete intellectuelle, au fonds com­
mercial et à la bste des clients,

•Le tmnffrt d'cntrrprisi' est un ni 
jeu important pour les années à venir 
si on obsene la démographie de nos 
clients, qui est vieillissante, tüt remar­

quer Michel Bergeron < b suif qu 'il 
y (J une masse importante d’entre» 
prists qui seront tendues. Signe i\>lu- 
me d’affum le confirme. Il tout que 
les entrepreneurs concernes soient 
bien organises si im prend en compte 
le tnt que pi prend entre trois tl anq 
ans pour eiabt>m une t\>nne plantfi 
aition en tue d'une retraite.»

Et puisque -tes entrepreneurs stmt 
des gems d'action, ils pensent simient à 
court terme, ils aiment éteindre des 
rna it ils n 'ont pus tourours le temps et 
la volonté de s'attarder à des enjeux 
qui demandent du temps. Les entre­
preneurs nous disent que leur prêtnru 
pition quotidienne est de construire 
leur entreprise, pas de penser à la 
irndre D'autant que asgms se défi­
nissent en tant qu 'individus à trames 
leur rntnprise. Dîme, le seul hit d'rn- 
rtsager de perdre leur "brfie". c’est en 
quelque sorte remettre en question 
leur raison d'etre dans certains cas 
du moins»

Dr Caisse de dépôt et 
placement

la relève entrepreneuriale est 
aussi inscrite au cœur ries pivoocu 
potions de la Caisse de de)xvt et plu 
cernent du Québec, d'après son 
vice-president du sivteur Investisse 
ments (moyenne entreprise). Yves 
Cusson. •C'est Tenjeu de la deceit 
nie!», dit-il. les statistiques démon 
tient en effet qu'au Québec, tout 
comme dans le reste du Canada, 
sept chefs d'entreprise sur dix pré­
voient se retirer des affaires d’ici 
2015, -Et le me de tout entrepreneur, 
c'est de réaliser quelque chose et de 
laisser sa marque Tour lis rntnpre- 
rieurs, deux besoins découlent du 
tmnffrt d'entreprise, celui de la sent 
nte [finanrièref et celui de leur eontri- 
bufion à l’entreprise, Cest leur me.»

l'ans cette perspective, la Cais­
se offre depuis janvier 2000 des 
solutions adaptées aux besoins et 
aux priorités île l’entrepreneur par 
le bi.us de son pLui Accès Relève, 
dont la mise en œuvre se répartit 
sur plusieurs années et comprend 
differentes étapes, telles que PéJa 
boration du plan de relève par 
l'entreprise, la planitioation tiscale 
et successorale, et le transfert gn» 
duel à la relève de Lt direction et la 
propriété.

Maintenant. Li stratégie d'inves­
tissement de Li Caisse d.uts les pe­
tites entreprises prometteuses re­
pose sur le pat tenariat. Dans ce 
cas. la Caisse s’allie à d’autres stv 
cietes financières reconnues, ce 
qui lui permet de consolider son 
approche du placement privé, lit- 
on dans ki documentation.

Ainsi, les investissements dans 
les jxtites entrenrises canadiennes 
sont realises (vu l'entremise de Ahrr 
Invest, une société en commandite 
avec conjointement avec Li 1U X'. 
Cette sixietè met à |aotit Li complé­
mentarité qui existe entre le réseau 
puH.inadien de ki BIX' et l'experti 
si- et k-1 aixtal ik- la Caisse.

•Ce partenariat se déroute très 
bien, insiste M Cusson. Et ce. tant 
sur le plan de la diversification géo­
graphique que sur relui île la diversité 
ration seetoneile à TickeUe de la petite 
entreprise, dont l'investissement 
moyen tourne autour de «« million 
ite itotlars. •

•Im ( atsse, i-onchit M. Cusson, en 
plus d'être un investisseur qui desfitr 
nmtnbuet à la valorisation îles entre 
pnsis. mut être un joueur structurant 
de cette industrie en innovant et en 
apportant îles solutions •

Collaborateur du Devoir

Une année record pour le Fonds

Des millions par centaines pour 181 entreprises
«Les entreprises ont souffert, mais elles sont désormais plus fortes et concurrentielles»

Selon le milieu des affaires, l’abandon des projets d’envergure du 
Suroît et du bassin Peel serait le symptôme d’un développement 
économique qui piétine. Nenni, dit-on au Fonds de solidarité 
FTQ. Le Québec est toujours une terre d’accueil pour les PME.

MARIE
LAMBERT CH AN

Le président-directeur général 
du Fonds de solidarité FTQ, 
Yvon Bolduc, ne se laisse pas dé­

monter par les cris d’alarme de 
la Fédération des chambres de 
commerce du Québec (FCCQ), 
qui dénonce l’immobilisme éco­
nomique de la province depuis 
quelques semaines.

Au contraire, il pose un regard 
à la fois pragmatique et positif sur 
l’entrepreneuriat québécois. «C'est 
vrai que des grands projets n'ont 
pas vu le jour. Mais je fais souvent 
un parallèle avec l’accident 
d'avion. C'est malheureux, mais 
est<e que ça veut dire que tous les 
autres vols sont dangereux, qu 'ils ne 
“performent"pas? Je ne pense pas», 
illustre-t-il, catégorique.

Un Québec dynamique
Yvon Bolduc se défend bien de 

porter des lunettes roses. D s’appuie 
plutôt sur les statistiques d investis­
sement de son institution. Le der­
nier exercice financier, clos le 
31 mai 2006. révéle que 643 milbons 
de dollars ont été investis dans 
97 entreprises, un record depuis la 
création du Fonds en 1983. En in­
cluant les fonds régionaux, ce sont

181 PME qui ont bénéficié du sou­
tien de l’institution. Le rendement 
global se chiffre par ailleurs à 6 %, 
alors que le rendement annuel 
moyen est de 5%.

•Je ne fais pas une étude écono­
mique. Je démontre simplement, de 
manière empirique, ce que nous vi­
vons au Eonds de solidarité. Malgré 
le contexte plus diffküe et la montée 
du dollar, je constate une activité éco­
nomique positive. D'un point de vue 
microéconomique, je ne jais donc pas 
la même lecture [que la FCCQ) . Est- 
ce que ça peut aller mieux? Oui. Est- 
ce qu'ü y a des secteurs qui sont en dif 
ficulté et qu'ilfiiut aider? Oui. Mais 
je crois que l’économie roule.»

L’économie spectacle
L'arbre de l'immobilisme cache 

rait actuellement la forêt du succès 
des PME québécoises. Aussi reten­
tissants qu’aient été les échecs du 
bassin Peel et du Suroît, ces projets 
demeurent peu représentatifs des 
initiatives qui se concrétisent quoti­
diennement au Fonds. -Un gros pro­
jet qui tombe à l’eau fera les man­
chettes. Les mauvaises nouvelles atti­
rent davantage que les bonnes, on ne 
changera pas la nature humaine», 
croit le dirigeant de l'institution fi­
nancière. Encore récemment l'in­
vestissement de 15 millions du

Fonds dans Groupe environnemen­
tal Labrie est passé presque inaper­
çu dans le tourbillon de la crise trap 
pant les industries forestières et ma­
nufacturières.

•Les grands projets stimulent 
l’imaginaire collectif, explique le pro­
fesseur au département des 
sciences économiques de l’Univer­
sité du Québec à Montréal, Nicokis 
Marceau En pratique, ce sont les dé­
cisions prises à la petite semaine qui 
sont importantes. Mais ça n'a rien de 
spectaculaire et les médias n en par­
lent pas. » Il ajoute par ailleurs que 
les griefs de la FCCQ envers les 
groupes de pression opposés à la 
poursuite de certains projets sont 
exagérés. Yvon Bolduc lui fait écho. 
•On vit dans une démocratie: il faut 
savoir être à l’écoute des différents 
points de vue et ficeler les pnfiets com­
me il se doit. Si, en tant que diri­
geant, j’ai un projet et je ne suis pas 
capable de le vendre aux différentes 
instances, c'est ma faute.»

Des barrières stimulantes
Le p,-d.g. du Fonds de solidarité 

a foi en la débrouillardise et l'intelli­
gence des gestionnaires québécois. 
Selon lui, la réussite d’un grand 
nombre de PME. malgré la montée 
fulgurante du dollar canadien, en 
est la preuve éclatante. «Iss entre­
prises ont souffert, mais elles stmt dé­
sormais plus fortes et concurren­
tielles, davantage en mesure de tirer 
leur épingle du jeu. » Il prend à té­
moin la popularité des nouveaux ou­
tils financiers offerts par le Fonds 
pour soutenir la compétitivité des

entreprises. la réponse positive des 
entrepreneurs à ces initiatives 
l’amène davantage à conclure au dy­
namisme du développement écono­
mique qu’a son inertie.

Il convient toutefois que des obs 
tades importants jonchent la route 
des PME québécoises. •I-e (Jucher 
est une terre fertile pour les innova 
tions, soutient-il, mais il est souvent 
difficile de commerruüiser les inven­
tions ou les pnxtuits. Il n'est pas fiicUe 
d'accéder a des marches américains a 
partir de Montréal II y en a plusieurs 
qui <mt frappe un mur, mais Courhe- 
Tard, par exemple, a réussi. Cela aus­
si indique qu im n est pas immobile. » 

la barrière de la langue ne 
contribue pas a faciliter cet accès. 
•On y tient, au français, mais relu 
peut s'avérer plus compliqué pour un 
investisseur étranger, dit Nicolas 
Marceau. Devinez qui il choisira 
entre le (Jucher et l'Ontario?»

loin d'ignorer cette réalité, Yvon 
Bolduc ki considéré même comme 
un défi intéressant -Ilfaut être d’au 
tant plus productif, créatif el innova­
teur afin d’attirer des investissements 
étrangers qui pourraient aider les en 
treprises a se développer Ij' Fonds de 
solidarité travaille a développer des 
contacts, a les entretenir et a les 
maintenir. Im preuve en est que les 
meilleurs en Amérique du Nord nhé- 
sitrnt pas a s’associer a mm et a par 
tager l'information »

Certains obstacles se révèlent 
cependant parfois insurmon­
tables. L’ensemble des secteurs 
forestier et manufacturier dojt 
être soutenu, entre autres par l'E­

tal. pense le p. d.g du Fonds. 
•Nous le faisons à notre mesure, 
mais nous n avons pas les moyens 
d’un gouvernement. »

Certaines barrières potentielles 
sont tout simplement moins stimu­
lantes que d'autres. Yvon Bolduc 
n’a |ias encore étudié k-s tenants et 
les aboutissants de ki création d’une

agence d'analyse économique, pro- 
posés- |>ar kt FCCQ, mais il la juge 
•a premiere vue. comme une étape 
supplémentaire a franchir la EX.XXJ 
a un point de vue qui se défend et je 
peux le comprendre. C’est de bonne 
guerre.. et demotratique1»

( 'ollaboralrice du Devoir
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Le Fonds est fier d’investir 4,9 millions de dollars dans MethylGene 
de Montréal. Parce qu’au Fonds, c'est à ça qu’on se prête.

MethylGene
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Pour cette entreprise spécialisée dans la recherche et le développement de traitements reliés à 
l’oncologie et aux maladies infectieuses, cet investissement permettra la poursuite du développement de 

nouveaux traitements vers les phases cliniques

Le Fonds de solidarité FTQ. un tremplin pour la croissance des entreprises du Québec.
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PROFESSIONS
Office des professions

Un Québec plus accueillant
«Les temps changent et le système professionnel aussi»

Entre les scandales financiers et les professionnels immi­
grants qui déplorent l’accueil qui leur est réservé par les 
ordres professionnels, le système professionnel québécois ne 
manque pas de défis. Heureusement, affirme le président de 
l’Office des professions du Québec, Gaétan Lemoyne, plu­
sieurs mesures mises de l’avant au cours de la dernière an­
née permettent de fournir un début de solution; des solu­
tions actuelles en réponse à des problèmes bien réels. Bilan.

GUŸLAINE BOUCHER

Pwur le grand patron du systè­
me professionnel québécois, 
la dernière année a été fertile en 

développements. Rejeton du Fo­
rum des générations, le groupe 
de travail sur l’intégration des 
professionnels immigrants au 
marché du travail québécois a 
notamment mis la table pour 
d’importants changements dans 
le secteur professionnel. Adopté 
en juin 2006, le projet de loi 14 
reprend en effet plusieurs des 
idées avancées par le groupe de 
travail. Objectif: assouplir l’accès 
au système professionnel québé­
cois pour les professionnels 
étrangers.

Une nécessité, selon Gaétan Le­
moyne: «L'image éculée du profes­
sionnel haïtien condamné à gagner 
sa vie comme chauffeur de taxi à 
Montréal est malheureusement en­
core bien réelle. La vraie question

est de savoir si l'on peut vraiment 
se priver des connaissances de cer­
tains professionnels parce qu'ils 
n’ont pas été formés ici. Je crois que 
la réponse est non et qu'il est pos­
sible [de les employer] sans pour 
autant mettre en péril la protection 
du public.»

Nouveaux permis
Concrètement, le projet de loi 

14 permettra aux ordres profes­
sionnels d’accorder de nouvelles 
formes de permis d’exercice. Les 
professionnels étrangers pour­
ront notamment bénéficier de 
permis de travail restrictifs pour 
une durée prédéterminée, le 
temps, explique Gaétan Lemoy­
ne, «de satisfaire aux exigences en 
vigueur ici». Dans le cas de pro­
fessionnels porteurs d’expertise 
pointue, des permis restrictifs 
permanents pourront aussi être 
émis. «Par exemple, illustre le pré­
sident de l’Office, si une infirmiè­

re spécialisée en santé mentale 
s’installe ici, plutôt que de lui de­
mander de passer à travers tout le 
processus pour devenir membre de 
plein exercice de l’Ordre, les autori­
tés pourraient lui permettre de pra­
tiquer immédiatement à la condi­
tion expresse qu’elle limite son 
champ d'intervention à sa spéciali­
sation, et ce, pour toujours.»

S’ils disposent déjà d’une autori­
sation de pratiquer dans leur pays 
d’origine, certains professionnels 
pourront aussi désormais se voir 
attribuer un permis d’exercer sim­
plement en démontrant qu’ils sont 
bel et bien membres d’un ordre 
professionnel reconnu. L’autorisa­
tion pourrait cependant être as­
sortie de certaines exigences, 
dont celle par exemple de suivre 
une formation sur la déontologie 
en vigueur ici.

Reddition de comptes 
et transparence

Pour Gaétan Lemoyne, il ne fait 
aucun doute que la nouvelle sou­
plesse autorisée transformera 
considérablement les façons de 
faire des ordres professionnels. 
Bien que laissés libres quant aux 
manières de procéder, ces der­
niers devront d’ailleurs rendre 
compte des mesures qui ont été 
mises en place. «Trois ans après 
l’entrée en vigueur de la loi, soit en 
juin 2008, tous les ordres profes-

source opg
Gaétan Lemoyne

' vàs

sionnels du Québec devront faire 
rapport à l’Assemblée nationale sur 
les mesures qu’ils ont adoptées pour 
répondre aux nouvelles exigences et 
possibilités que comporte le projet 
de loi 14, résume le président de 
l’Office. Si rien n’a été fait, ils de­
vront expliquer pourquoi. C’est une 
question de reddition de comptes et 
de transparence.»

En matière de transparence, la 
dernière année a aussi été l’occa­
sion de préciser davantage cer­
tains aspects du secret profession­
nel dans le domaine comptable. 
«Les scandales financier} à la En­
ron qui ont secoué les Etats-Unis

ont démontré à quel point il était 
devenu essentiel que l'on puisse 
échanger plus facilement des infor­
mations lorsque des enquêtes sont 
en cours, et ce, sans contrevenir au 
secret professionnel. Poussé par l’ex­
périence américaine, le Conseil ca­
nadien de reddition de comptes s’est 
intéressé à la question et le projet de 
loi 17 modifiant la loi sur les comp­
tables agréés du Québec est le résul­
tat de tout cela», explique Gaétan 
Lemoyne.

Dans les faits, lorsque des en­
quêtes sont en cours, que ce soit 
le fait des autorités policières ou 
gouvernementales, grâce aux mo­
difications législatives apportées, 
les comptables agréés pourront 
désormais divulguer certaines in­
formations confidentielles rela­
tives à leur client sans crainte de 
représailles. Bien qu’amorcée 
avant que le scandale Norbourg 
éclate au Québec, la mesure arri­
ve à point nommé, le président de 
l’Office en convient, compte tenu 
des difficultés soulevées dans le 
cadre de l’enquête relative à ce 
dossier.

Accès à l’information
Toujours dans une optique de 

transparence, les ordres profes­
sionnels sont aussi désormais as­
sujettis à la Loi sur l’accès à l’infor­
mation. Sans être universel, l’ac­
cès sera en effet permis sous cer­

tains aspects aux représentants 
des régimes publics, et sur 
d’autres aux représentants du pri­
vé. Dans la foulée, les renseigne­
ments devant être obligatoire­
ment divulgués par les divers 
ordres dans le cadre de la produc­
tion de leur rapport annuel ont 
été revus. Soumises à la consulta­
tion actuellement, les nouvelles 
exigences devraient entrer en vi­
gueur sous peu. L’Office lui- 
même devra en fait revoir sa ma­
nière de rendre compte des activi­
tés réalisées dans les domaines 
professionnels en effectuant an­
née après année une évaluation 
de performance du système.

Pour Gaétan Lemoyne, la tra­
me de fond majeure des divers 
chantiers amorcés ou complétés 
est la même que celle ayant cours 
depuis quelques années déjà soit 
la modernisation du système. 
«Les temps changent et le système 
professionnel aussi. La beauté de 
l’histoire, c’est que tous les change­
ments effectués le sont dans un 
contexte de concertation entre les 
ordres, l’Office, le réseau des insti­
tutions universitaires et les diffé­
rents ministères concernés. Ça per­
met d’en arriver à des solutions 
mieux adaptées et auxquelles tout 
le monde souscrit. Ça facilite les 
changements réels.»

Collaboratrice du Devoir

Féminisation des professions

Déjà, 71 % des médecins de famille sont des femmes
«Elles ont souvent plus d'empathie et une écoute plus grande que les hommes»

Docteures, avocates, pharmaciennes... l’arrivée des femmes 
dans les professions libérales autrefois réservées aux 
hommes soulève bien des questions. Quel est l’impact de la 
féminisation? Dans quels secteurs d’activité se concentrent 
les femmes? Ce qu’il faut savoir.

CLAIRE HARVEY

La féminisation des profes­
sions est un phénomène qui 
ira en s’accentuant. En effet, les 

étudiantes sont plus nombreuses 
que les étudiants dans presque 
toutes les disciplines à l’universi­
té et celles-ci joindront bientôt les 
rangs des ordres professionnels. 
Selon les statistiques de la Confé­
rence des recteurs et des princi­
paux des universités du Québec, 
les femmes constituent 57,7 % 
des effectifs totaux et représen­
tent 58, 8 % des inscriptions au 
premier cycle, 55, 6 % au deuxiè­
me cycle et 47,8 % au troisième 
cycle.

D’ores et déjà, la médecine 
s’est largement féminisée au Qué­
bec. Une récente étude du Grou­
pe de recherche interdisciplinaire 
en santé (GRIS) indique que la 
proportion des femmes en méde­
cine est passée* de 27 à 36 % entre 
1994 et 2003. Résultat: les 
femmes représentent 71 % des 
médecins de famille et 56 % des 
spécialistes de moins de 35 ans. 
Cette tendance se poursuivra au 
cours des prochaines années 
puisque que le nombre de 
femmes admises en médecine est 
plus elevé que celui des hommes. 
Par exemple, à l’Université de

Montréal, les deux tiers des can­
didats inscrits en médecine sont 
en fait des candidates.

Une pratique différente
Selon le D'Jean Rodrigue, di­

recteur de la planification à la Fé­
dération des médecins omniprati­
ciens du Québec, l’arrivée des 
femmes en médecine a eu un im­
pact sur la pratique. «Elles sont 
jeunes et en âge de procréer. Sou­
vent, elles doivent concilier le tra­
vail et la famille. Elles optent donc 
pour des secteurs d’activité où elles 
peuvent exercer un contrôle sur 
leur horaire. Travailler sur appels, 
la nuit, ce n’est pas simple lors­
qu'on a de jeunes enfants.» 
D’après lui, la recherche d'un 
meilleur équilibre travail-famille 
préoccupe aussi de plus en plus 
les jeunes médecins, qui souhai­
tent avoir une qualité de vie.

Toujours selon les données du 
GRIS, même si l’écart tend à se 
rétrécir, les femmes travaillent en 
général un peu moins d'heures 
que leurs collègues masculins 
(respectivement 45 et 49,1 
heures). Sur ce point, le D Ro­
drigue fait une nuance importan­
te. «Les femmes travaillent diffé­
remment des hommes. Des études 
indiquent qu elles accordent plus 
d'importance à la prévention, au

travail d'équipe et à la communi­
cation avec les patients que leurs 
homologues masculins, ce qui ne 
peut qu’être bénéfique.»

Le nombre grandissant de mé­
decins féminins suscite toutefois 
des inquiétudes. Le Dr louis Mo- 
razin, vice-président de la Fédéra­
tion des médecins spécialistes du 
Québec, explique que certaines 
spécialités sont durement tou­
chées par le manque d’hommes. 
«Lorsque les femmes optent pour 
une spécialité, elles choisissent no­
tamment la psychiatrie ou la pé­
diatrie, dit-il. Les spécialités les 
plus rudes, comme la chirurgie or­
thopédique, la chirurgie cardiaque 
et la médecine d'urgence, ne les at­
tirent pas. Cela risque d’avoir un 
impact sur la prestation des ser­
vices offerts à la population.»

La féminisation de la médeci­
ne risque-t-elle d'aggraver la pé­
nurie des effectifs médicaux qui 
sévit au Québec? «Il ne faut sur­
tout pas dramatiser», répond le 
D' Yves Lamontagne, président 
du Collège des médecins du 
Québec. Selon lui, les universités 
devraient toutefois utiliser de 
nouveaux moyens pour évaluer 
les candidats afin d’atteindre un 
meilleur équilibre entre les 
sexes. Actuellement, les étu­
diants sont choisis à partir de 
leurs notes, qui comptent pour 
50 % de l'évaluation, et d’entre­
vues pour les 50 % restants.

Un statut de salarié
Les femmes se sont également 

taillé une place de choix dans la 
profession pharmaceutique, où

elles constituent plus de 60 % des 
effectifs. Cependant, les pharma­
ciennes, à l’instar des femmes mé­
decins, se concentrent dans cer­
tains secteurs. Par ailleurs, elles 
sont plus nombreuses à opter pour 
le statut de salarié (respectivement 
67,5 % et 74,7 % des salariés dans les 
officines et dans les établissements 
publics sont des femmes). A l’inver­
se, seulement 40,3 % des proprié­
taires de pharmacie sont des 
femmes. «Celles-ci simt peut-être plus 
attirées par une pratique clinique 
dans laquelle les aspects commer­
ciaux et financiers n’entrent pas en 
jeu», avance Manon Lambert, se­
crétaire générale de l’Ordre des 
phannaciens du Québec, précisant 
qu'il s’agit d’une hypothèse.

Des écarts de revenu 
importants

Les femmes se démarquent aus­
si en droit En fait 45 % des profes­
sionnels inscrits au tableau de 
l’ordre sont des avocates, ce qui est 
le plus haut taux au Canada. La loi 
du nombre ne joue toutefois pas en 
leur faveur. Selon les données les 
plus récentes de Statistique Cana­
da, en 2001, il y avait un écart de re­
venu de 30 00Ô S entre les hommes 
et les femmes qui pratiquaient le 
droit au Québec.

Fanie Pelletier, conseillère à 
l’équité au Barreau du Québec, ex­
plique que plusieurs facteurs sont à 
l’origine de ce phénomène. «La plu­
part des avocates sont plus jeunes et 
moins expérimentées que leurs col­
lègues masculins. Elles demandent 
donc des honoraires moins élevés. 
Elles choisissent également des sec­

teurs moins lucratifs, comme le droit 
de la famille, et sont omniprésentes 
au gouvernement où elles peuvent 
bénéficier d’avantages sociaux, no­
tamment lors d’une grossesse, mais 
où les salaires sont moindres.»

Malheureusement les avocates 
ont également moins de possibili­
tés de progresser dans leur carriè­
re que leurs homologues mascu­
lins. Au Québec, seulement 30 % 
des juges et environ 15 % des asso­
ciés dans les cabinets d’avocats 
sont des femmes. A ce sujet Jean­
nine David-McNeil, professeure 
honoraire à l'Ecole des hautes 
études commerciales et consultan­
te en équité salariale, fait observer 
que l’organisation du travail dans 
les grands cabinets ne favorise pas 
les femmes. «Les grands cabinets 
sont gérés par des hommes et ont des 
normes de performance masculines. 
Par exemple, ils exigent 2000 heures 
facturées par année, sans parler du 
travail en soirée et durant les fins de 
semaine. En raison de leurs obliga­
tions familiales, les femmes ne peu- 
venf pas tenir le rythme.»

A l’instar des avocates, les 
femmes notaires ont des revenus 
moins élevés que leurs homo­
logues masculins. Ainsi, un sonda­
ge mené auprès des notaires en 
2002 indique que 50 % des femmes 
travaillent moins de 40 heures par 
semaine, comparativement à 29 % 
des hommes. Au plan des revenus, 
55 % des femmes notaires gagnent 
moins de 50 000 $ par année, com­
parativement à 35 % de leurs col­
lègues masculins. En ce qui a trait 
aux femmes notaires salariées dans 
une étude, 78 % d’entre elles ga­

gnent moins de 30 000 $ par année. 
En 2003, les notaires se sont même 
penchés sur l’effet de la féminisa­
tion sur leurs revenus à l’occasion 
du congrès annuel de la Chambre 
des notaires du Québec.

Une bonne chose
Notaire depuis 22 ans, Louise- 

Marie Lemieux ne voit pas la fémi­
nisation comme un problème, mais 
plutôt comme une évolution nor­
male de la profession. «U faut faire 
attention aux clichés. On a dit que 
les femmes étaient moins présentes 
dans les domaines plus lucratifs com­
me le droit des affaires, mais je ne 
suis pas convaincue de cela. H y a des 
champs de pratique de la profession 
notariale qui sont moins développés 
que d’autres. Parce qu’elles ont sou­
vent plus d’empathie et une écoute 
plus grande que les hommes, les 
femmes donnent une couleur diffé­
rente à la pratique. Le “mélange des 
genres” est la meilleure chose qui 
pouvait arriver et c’est la clientèle 
qui en bénéficie, quelle que soit la 
profession.»

Même son de cloche de la part 
de Jeannine David-McNeil, qui esti­
me cependant que les femmes pro­
fessionnelles n'ont pas la partie faci­
le. «Certaines professions n’ont pas 
fait beaucoup d'efforts pour s 'adapter 
aux besoins des femmes, à la façon 
dont elles veulent pratiquer et à leur 
double responsabilité de profession­
nelle et de mère. Il reste beaucoup 
de chemin à faire pour faciliter l’in­
tégration des femmes profession­
nelles», conclut-elle.

Collaboratrice du Devoir
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PROFESSIONS
Immigration et communautés culturelles Santé et services sociaux

Vers une politique de lutte contre 
le racisme et la discrimination
« On ne peut pas se permettre de garder des gens 

en marge de la société alors qu ïls ont été sélectionnés 
pour leurs compétences »

D’ici 2009, il y aura 680 000 
emplois à pourvoir au 
Québec. Afin dTionorer ce défi 
de taille, l’Etat québécois a, 
par l’entremise notamment du 
ministère de l’Immigration et 
des Communautés culturelles 
(MICC), procédé à la mise en 
place de diverses mesures et à 
l’adoption d’une nouvelle 
législation.

Deux ans plus tard... 
la quête de reconnaissance

THIERRY HAROUN

Québec adoptait en juin der­
nier un projet de loi modi­

fiant le Code des professions. On 
rendait ainsi possible la délivrance 
d’un permis ou d’un certificat de 
spécialiste au titulaire d’une auto­
risation d’exercer une profession 
en dehors du Québec, tout en sa­
tisfaisant aux conditions prévues 
par règlement de l’ordre profes­
sionnel contrôlant l'exercice de 
cette profession au Québec. Le 
permis restrictif était aussi autori­
sé aux mêmes conditions.

Un ordre doit donc maintenant 
aussi déterminer une procédure 
de reconnaissance d’une équiva­
lence dont les normes sont fixées 
par règlement. Cette procédure 
doit prévoir la révision de la déci­
sion par des personnes autres que 
celles qui l’ont rendue.

Ce dernier point est une avan­
cée notable aux yeux de la ministre 
du MICC, Use ThériaulL Car dé­
sormais, «chacun des ordres profes­
sionnels va se doter d’une instance 
de révision indépendante», se ré­
jouit-elle. D faut savoir que, si aupa­
ravant les ordres professionnels 
s’étaient dotés de mécanismes de 
révision des décisions pour les cas 
où la reconnaissance de l’équiva­
lence de diplôme, de formation ou 
de stage a été refusée, il reste que 
la révision des décisions n’était pas 
effectuée par un comité indépen­
dant iJLe Devoir, 15 octobre 2005).

Dans son ensemble, «ce projet 
de loi offre maintenant la possibili­
té aux 50 professions régies par les 
45 ordres professionnels du Québec 
démettre différentes catégories de 
permis», précise Use Thériault, ce 
qui, de fait, change la donne — 
pour le mieux — au titre de l’inté­
gration des personnes immi­
grantes au marché du travail.

À la suite d’un rapport
L’esprit de ce projet de loi dé­

coule directement du rapport de 
l’équipe de travail sur la recon­
naissance des diplômes et des 
compétences des personnes for­
mées à l’étranger qui a été remis à 
la ministre Thériault le 5 dé­
cembre 2005. Le mandat confié à 
cette équipe de travail a été no­
tamment de circonscrire les prin­
cipales difficultés qui empêchent 
de reconnaître plus rapidement la 
formation et les compétences des 
personnes formées à l’étranger et 
d’émettre des recommandations.

Ces recommandations — et 
elles sont nombreuses — portent 
notamment sur l'accès à l’informa­
tion, la reconnaissance des acquis, 
l'accès à la formation d’appoint, 
l’aide financière, le soutien aux in­
tervenants concernés et l’intégra­
tion professionnelle. La majorité 
de ces recommandations a déjà 
été mise de l’avant par le MICC, 
indique la ministre Thériault 

Ce document note qu'en 2006, le 
Québec accueillera entre 46 200 et 
48 200 immigrés, par rapport à 
37 500 en 2001. L’immigration, in­
dique-t-on, est actuellement la prin­
cipale source de croissance de la 
population active au Québec, et elle 
en constituera la totalité d’ici dix 
ans En outre, 56,9 % des immigrés 
âgés de 15 ans et plus qui ont été 
admis au Québec de 1999 à 2003 
comptaient 14 années ou phis de 
scolarité, alors que, pour l’ensemble 
de la population québécoise, cette 
proportion atteignait 36,7 %.

Reconnaître l’expérience 
acquise

Ces chiffres ne sont pas étran­
gers aux nouvelles mesures éta­
blies par le MICC, qui visent une

SOURCED MICC
Lise Thériault, ministre de l’Immigration et des Communautés 
culturelles

meilleure intégration des immi­
grés à la société québécoise, et à 
la sanction du projet de loi modi­
fiant le Code des professions 
concernant la délivrance des per- 
mjs, admet la ministre Thériault. 
«A l'évidence, les ordres profession­
nels ont pour mandat de protéger le 
public, mais ces mêmes ordres ont 
aussi compris qu’ils ne pouvaient 
pas mettre en danger la sécurité du 
public en refusant de reconnoitre 
l’expérience acquise à l’étranger par 
les personnes immigrantes. Si cela 
prend une mise à niveau, les ordres 
professionnels sont prêts à le faire. 
Et nous [le gouvernement du 
Québec] avons maintenant les 
moyens nécessaires pour répondre à 
la demande de formation d’appoint 
et de francisation, entre autres. »

Par exemple, poursuit Lise Thé­
riault, «dans le cas des acupunc­
teurs, nous avons financé un pro­
gramme visant à développer des 
mécanismes de collaboration avec 
la Chine par le biais de stages per­
sonnalisés en clinique privée de na­
ture à les préparer à l’Ordre des 
acupuncteurs. C’est un peu uto­
pique [sic] de dire qu’un acupunc­
teur en provenance de Chine ne 
pouvait pas pratiquer id!».

Intégration réelle
Élaboré conjointement par le 

MICC et Emploi-Québec et mis 
sur pied Tannée dernière, le Pro­
gramme d'aide à l’intégration des 
immigrants et des minorités vi­
sibles en emploi (PRIIME) est 
une autre mesure qui vise à soute­
nir l’insertion en emploi et à lutter 
contre la discrimination. Ce pro­
gramme propose des mesures 
d’aide à l'emploi aux petites et 
moyennes entreprises qui veulent 
développer leurs habiletés en ges­
tion de la diversité culturelle et 
embaucher des personnes immi­
grantes nouvellement arrivées ou 
issues des minorités risibles.

Les emplois admissibles sont 
des epiplois réguliers à temps 
plein. Ace jour, plus de 800 partici­
pants ont pu bénéficier du soutien 
de ce progiamme. qui est financé à 
même une partie des revenus de 
placements générés par le PRII­
ME. «En fait, dit Mme Thériault ce 
programme permet à une personne 
de vivre une premiere expérience de 
travail en sol québécois. •

Par ailleurs, le MICC a conclu 
récemment une entente de parte­
nariat avec la Fédération des 
chambres de commerce du Qué­
bec, qui encadre un programme 
de sensibilisation et de mise en va­
leur de la main-d’œuvre immi­
grante auprès des entreprises. 
•Les entrepreneurs vivent une pé­
nurie de main-d’œuvre et plus le 
temps passe, plus le problème va 
s’accentuant, fait remarquer Mme 
Theriault Et l’un des volets de cette 
entente offre la possibilité à une cin­
quantaine de chambres de commer­
ce locales ou régionales de dispen­
ser des .formations à des entreprises.

Ces formations ont pour but de dé­
montrer ce qu est la gestion de la di­
versité culturelle, histoire de rédui­
re les tabous, qui découlent souvent 
de la méconnaissance.»

Et le gouvernement du Québec 
compte bien faire barrage à ces ta­
bous avec l’adoption «au prin­
temps prochain» d’une politique de 
lutte contre le racisme et la discri­
mination, affirme la ministre Thé­
riault. «Cette politique va interpel­
ler [re-sic] tous les ministères de 
notre gouvernement et tous les ac­
teurs de la société.» Une politique 
qui entrera en vigueur dans un 
contexte «de pénurie de main- 
d'œuvre. Et on ne peut pas se per­
mettre de garder des gens en marge 
de la société alors qu’ils ont été sé­
lectionnés pour leurs compétences».

Collaborateur du Devoir

Depuis sa création, l'Alliance du personnel 
professionnel et technique de la santé et des 
services sociaux (APTS) a accru consi­
dérablement le nombre de ses membres. En 
deux ans d’existence, elle est passée de 15 (MX) 
membres à 23 (XX). Peut-on pour autant affirmer 
que l'alliance a le vent dans les wiles? ht nouvelle 
présidente, Dominique Yerreauh. répond.

ULYSSE BERGERON

Nos gens sont méconnus du grand public en tant 
que tnmiiüeurs du rrseuu de la santé. On sinduit- 
te pomvir mieux faine nw naître leurs priassions, mm seu­

lement du public, mais aussi des dccuieurs». .ilfinne l’;tc- 
tuelk1 présidente de TAPrS. Dominique Yen vault.

L’organisation syndicale, dont les membres sont re 
partis dans quelque 150 établissements du Quebec, de­
sire faire sortir de l’ombre les professions du secteur de 
fa santé. L'objectif est clair réussir à outrepasser les trou 
tien-s de fa méconnaissance. «On conmiit tous très bum 
les médecins et Us infirmières, mais de.façon générale. Ui 
population cimnait peu ce qu ’est un ergothérapeute ou une 
audioligiste, par exempU. »

LAPIS représente plus d'une centaine de ùtn-s d'em­
plois issus de fa santé et des services sociaux. Elle est 
d'ailleurs fa seule organisation syndicale québécoise à 
être composée de travailleurs provenant exclusivement 
de ces secteurs.

Beaucoup à faire
Dans un contexte où fa santé est constamment sous 

les feux de fa rampe. Mme Verreault soutient qu'il est 
crucial d'en savoir toujours plus sur ceux qui sont direc­
tement impliqués dans un système de santé en constat) 
te adaptation et redéfinition. Optimiste, elle note que «le 
fait que ces professions soient moins conn u/s- leur permet 
de ne pas être victimes de préjuges défavorables. Tout 
reste donc à bâtir.

An cours des prochains mois, I’aDiance devrait egale 
ment s'attaquer à la pénurie de maind’œuvre dans les 
professions qu'elle représente. «C’est un enjeu majeur 
On veut négocier des conditions de travail qui permet­
traient de dinner le goût à des traimllrurs de tenir et de 
rester dans le secteur de la santé. » Un problème criant qui 
demande à être résolu le [this rapidement possible.

Selon elle, la pénurie de main-d’œuvre est directe­
ment liée aux mauvaises conditions de travail dans les 
secteurs de la santé et des services sociaux Elle pointe 
du doigt fa création d'agences privées d'infirmières qui 
offrent de meilleurs salaires et qui, du même coup, atti­
rent de phis en plus d’infirmières du secteur [mblic vets 
h* privé. les chiffres de l'Ordre des infirmières et inlir 
miers du Québec (OlIQ) indiquent ([tie 2,5 % des infir­
mières de fa province travaillent au sein d’agences pri 
vées, ce qui représente le double dt y a 10 ans.

«C’est une réalité que l'im constate» et qui s’étend à 
plusieurs professions, dont l'ergothérapie, la physio­
thérapie et la radiologie. Elle déplore le lait que les 
jeunes se tournent désormais vers cette option. «Im 
rétention dans le secteur de la santé est difficile et il est

clair que cette difliculte a mu impact sur les services qui 
sont offrets à la piipulation. »

Cohabitation et avantages ,
Comme son nom luKlkiue. on retrouve dans l’Al’13 

aussi bien des prolessioiuiels de fa suite et îles services 
sociaux que des techniciens. Li cohabitation est-elle (flf- 
ticile- Absolument [vis. répond d'un trait Dominkim* 
Yetreault. la présidente y peiyoit même îles avantages

«Sur U plan symJù'al m>trr missum à mms. c’est avant 
tout d- s'assurer que tous Siéent respectas lions leurs dn>lts». 
et cela, [x-u importe leur profession ou h- tut d'appnrtp- 
nir ou non à un ordre professionnel. Idle precise qkipj 
que TAUl'S doit neanmoins savoir «pd<trr entre les lus 
professionnelles» issues des ordres et «les décisions des 
employeurs» qui touchent l'ensemble îles travuiOeutH 
«< ht mivtgue dins um nmc grise», admet elle.

En cas île litiges interprolessionnels, le syndicat se fait 
un devoir d’offrir un cadre de mediation qui permet le 
ivglement des contentieux — une îles totves de TaBian- 
ce, croit sa présidente. «Oh doit pa riots arbitrer des 
conflits à lintcmc entre les pronssums. mais étant dmnq 
qu elles simt soumises à la meme (imunthm collrctüe. tilts 
doivent respecter certains paramètres communs à leur 
st-mbh- d’entre dies. »

Le tout se ferait dims ce qu elle appelle «l'esprit d ré 
giement de conflit», une ajuxoche qui demande plus de 
temps et plus d’efforts que fa simple confrontation, loi» 
jectit étant justement d’oviter toute confrontation. «Il 
pourrait être tentant et fieile de monter aux barricades d 
d’etre tout le temps en opposition, la confrontation n est 
vraiment pas l'approche que l’on favorise», lance-t-elle.

Création et historique
Créée en avili 300-1. l'alliance est le résultat de la tu 

sion de deux oiganisalions syndicales, suit l'Association 
professionnelle des tcchnologisles medicaux du Quo 
bec (AITMQ) et Li Centrale des iroh-ssfonnelk-s «H pm 
tessionnels de fa suite (CIS). L’AUIS est fa seule orga­
nisation syndicale québécoise à être comixisée unique 
ment de travailleurs issus de fa smté et dt-s services sir 
ciaux. D'ailleurs, si création est une réponse au [x ojet 
de loi 30, qui a modifié fa loi sut le régime de négocia 
lion des conventions collectives iLuis h-s sectenis [xiblic 
et parapubfic.

«En décembre 2003. lorsque la loi a été passée sous le 
bâillon, fêtais présidente de la CES. On a décidé de 
créer une nouvelle organisation qui répondrait aur exi­
gences de la non veile loi. L’union a été pour nous la fa­
çon de survivre oui changements majeurs des lois qué­
bécoises». explique-t-elle.

I km ;uis [ihis tard, est-ce que Tunion désirée a cm- fa 
toree souhaitée? «lœ bilan est positif Le premier congrès 
s'est bien passe Mats on a técu une croissance accrletvt de 
l’AFTS et on a dû mettre en {dace rupul/ment Us structurés 
necessaires aux besoins de nos membres. •

Évidemment, le travail est loin d'être termine, la |o-sr 
dente ne s'en cache [vis: «Ce serait mentir que de tfirç 
qu'il n’y a plus rien à améliorer On est parti d’organisa­
tions qui avaient déjà un "vécu" <ht doit moinU'nant défi­
nir nas valeurs communes», conlkM-eUe I es iruitaines 
années seront donc décisives [XHir l'Al’IS

Collaborateur du Devoir
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Conseil interprofessionnel du Québec

ÜFESSIOXS
CLEAR

Une vision du système 
professionnel pour 2015

À l’occasion de son 40' anniversaire, le Conseil 
interprofessionnel du Québec, qui a vu le jour en 1965, s’est 
doté d’une vision du système des professions pour 2015. 
Dans ce but, il a adopté un plan stratégique fondé sur des 
orientations pour la période 2006-2010. En fait, le Conseil 
souhaite que les professionnels resserrent les rangs entre 
eux et qu’ils fassent davantage entendre leurs voix dans 
certains débats de société qui ont cours.

RÉGINALD HARVEY

Président e (.directeur général 
de l’Ondre des orthophonistes, 
Louis Beaulieu s’est récemment re­

trouvé à la tête du Conseil. «Le 
Conseil a beaucoup gardé sa couleur 
première bien qu'il y ait eu évolution 
dans le temps. Au début, l’idée du 
fondateur — qui était le juge Jules 
Deschênes — était d’amener une 
meilleure collaboration entre les 
ordres; il sentait un besoin de coopé­
ration dans l’intérêt public.»

Le magistrat, neuf ans avant que 
l’Office des professions voie le jour 
en 1974, a du même coup voulu as­
socier le Conseil au courant de pro 
grès qui prévalait alors: «H trouvait 
important que les corporations pro­
fessionnelles qui existaient à l'époque 
Jouent un rôle actif dans le développe­
ment d’un Québec moderne. On esta 
l’époque de Jean Usage et de la Révo­
lution tranquille, et il voit là, dans la 
force de celles-ci, une possibilité de 
faire évoluer la province.»

Son projet, d’un lieu d'échange 
et d’entraide entre les corporations 
«qui vivent beaucoup d’isolement 
entre elles» est toujours d’actualité: 
«C’est toujours vrai pour tout ce qui 
touche la formation initiale des pro­
fessionnels tant d’un point de vue 
théorique que pratique ou clinique. 
Comment les corporations doivent- 
elles influencer tout ce processus et 
s’assurer qu'il existe une mise à jour 
continuelle? Comment être certain 
qu’on a des finissants qualifiés pour 
exercer les professions? Cet aspect 
touche à toute la mission du Conseil 
et déjà, à ce moment-là, on parlait de 
personnes venues de l’étranger, de la 
dimension immigration qui était 
présente; celle-ci est devenue beau­
coup plus actuelle ou aigue en raison 
de la dénatalité et du problème dé­
mographique qu oui entrevoit dans

les 10 ou 15prochaines années.»
Toutes les questions relatives à 

la discipline, au contrôle de l’exerci­
ce illégal de même qu’au maintien 
et à l’amélioration des standards de 
pratique faisaient également partie 
du concept global du juge Des- 
chêsnes au moment où les 15 cor­
porations fondatrices, qui portent 
aujourd’hui le nom d’ordres, ont 
formé un regroupement

Statut légal et mandats 
plus larges

le Conseil a obtenu son statut of­
ficiel et légal en même temps que 
le Code des professions en 1974 et 
ses mandats ont été élargis: «Il s’est 
alors doté d’un rôle de conseil auprès 
de l’autorité gouvernementale sur 
plusieurs sujets, notamment sur tout 
ce qui est relatif à la constitution de 
nouvelles corporatmis ou à Unit pro­
jet de loi qui touche les ordres ou le 
système professionnel. »

Le président Beaulieu fournit 
une précision sur un aspect de ce 
type d’intervention: «Le Conseil 
n’intervient pas en ce qui a trait à 
des problèmes spécifiques entre un 
ordre ou deux ordres, à moins d'une 
demande explicite; on ne remplit pas 
ces fonctions-là. Un tel fonctionne­
ment pourrait rendre notre vie diffi­
cile. C’est déjà un défi d’asseoir au­
tour d’une même table 45 ordres, 
alors il ne faut pas provoquer volon­
tairement des tensions dont on n ’a 
pas besoin.» D'autres mécanismes 
sont prévus à cette fin.

I-e virage de la quarantaine
le Conseil a revisité sa mission 

sur plusieurs aspects et, en fonction 
de cette dernière, il a élaboré une 
vision 2015 du système des profes­
sions. «On essaie d’éviter le petit 
danger de faire trop de futurologie à 
l’intérieur de cela, mais on s’est don­

né en fait quatre points de repere qui 
doivent nous guider dans l’action. 
On souhaite d’une part que le systè­
me soit plus efficace et intégré, ce qui 
veut dire que, dans le mandat de pro­
tection du public, on ait aussi des in­
terventions relatives aux dossiers 
d'intérêt public, en raison de la 
conjonctù/n entre les deux.»

D apporte un éclaircissement «La 
protection et l’intérêt du public, ce 
ne sont pas des choses qui sont 
contradictoires. On veut apporter 
cette intégration-la pour une plus 
grande efficacité des institutions que 
smt les ordres professionnels au sein 
de la société québécoise.»

Le Conseil est également en 
quête d’une meilleure cohésion 
dont il souhaite être le lieu privilé­
gié: «On veut augmenter la culture 
de collaboration entre les professions 
et entre les ordres. Quand on se diri­
ge vers une période de pénurie de res­
sources, il est d’autant plus impor­
tant de s’assurer que chacun fait la 
bonne action et qu'on travaille avec 
un maximum de complémentarité. 
Je dirais qu’on ne peut pas s’offrir le 
luxe de “re-dupliquer” quand on 
manque de main-d’œuvre.»

Louis Beaulieu dégage un autre 
aspect de la vision 2015: «On croit 
aussi que le système doit être plus af­
firmé, plus présent, et il faut en recon­
naître mieux l’apport par une adhé­
sion large des professionnels, mais 
aussi des décideurs et des médias; ces 
derniers vont aider la société à réflé­
chir à partir de la contribution que 
les ordres peuvent fournir d’un point 
de vue autant social qu’économique.»

Il dégage le quatrième élément 
en cause à l’horizon de 2015: «C'est 
d’agir comme catalyseur de solutions 
aux problèmes d’effectifs. Environ 8 % 
de la main-d’œuvre active au Québec 
provient actuellement des ordres pro­
fessionnels et on a reconnu là qu’on 
devait s'assurer d'avoir des compé­
tences spécifiques pour exercer des ac­
tivités présentant des risques de préju­
dice, ce qui est la base du système. 
Dans ce sensfà. on veut vraiment ré­
fléchir et agir pour contrer en partie 
les problèmes démographiques que 
nous allons rencontrer. Le Conseil 
doit assumer un leadership dans ce 
(Lissier tout particulièrement. »

Collaborateur du Devoir

Les nouveaux comptables
Modifications a la loi

Au mois de juin dernier, le gouvernement du Québec a adopté 
le projet de loi 7, qui vient modifier la lx)i sur les comptables 
agréés du Québec. Dorénavant, l’Ordre des comptables agréés 
est autorisé à collaborer avec l'Autorité des marchés financiers 
et le Centre canadien de reddition de comptes.

PIERRE V A L L É E

Pour Daniel McMahon, presi­
dent et chef de direction de 
l’Ordre des comptables agréés du 

Québec, la nouvelle loi apporte 
plus de cohesion aux lois actuelles: 
«llfiiut comprendre que ces trois or­
ganismes n'ont pas été créés au 
même moment et qu ils sont regis par 
des lois spécifiques. De plus, ils ont 
tous des véhiculés differents. »

Le résultat de cette situation? 
«Nous étions tenus au secret dans 
chacune de nos boites. Nous pou­
vions tous Us trois mener une enquê­
te sur un meme cas, mais sans avoir 
le dont de se parier. Ce que la nouvel­
le loi permet, c'est justement de s'as- 
seoir ensemble et d'echanger, et ainsi 
defiiirc prvgnsser l'enquête. » 

Rappelons que l’Autorité des 
marchés tin.meiers (AMD est l’or­
ganisme de ivglementation du sec­
teur financier québécois. Elle a 
pour mission d’appliquer la régle­
mentation en vigueur, de surveiller 
le marché financier et de protéger 
le consommateur et l'investisseur.

Quant au Centre canadien de 
reddition dos comptes (CCRC), 
c'est un organisme pancanadien 
chargé de surveiller les activités 
des comptables agréés au Canada. 
«Son r ie est de rentier les vérifica­
teurs. Il mesure la qualité du travail 
et s’assure du respect des normes. 
Mais le CCRC' s intéressé aux cabi­
nets de comptables tandis qu'à 
l'Ordre, nous nous intéressons sur- 
tçut à nos membres irulividucls. »

l.a nouvelle loi
La nouvelle loi 7 autorise nwinte- 

nant l’OCAQ à conclure des en­
tentes avec VAN IY et le CCRC en te 
qui concerne ses échanges d’infor­
mations avec tes deux organismes. 
Les ententes, avant de devenir offi­
cielles, devront être publiées dims 
La Gazette (ftiaclle du Québec et être 
approuvées par le gouvernement. 
-Nous sommes présentement ù mgo- 
aer ces ententes et à mettn' en place 
un protocole d'échange. IJ finit baliser 
les domaines dans lesquels nous 
pourrons échanger de l'infirmation 
et définir les conditions qui assure'- 
ront la confidentialité de ces 
échanges. Il fiant travailler sur des 
vas reels, là où l'on a un (brute rai­
sonnable et firmlé.»

Ces ententes doivent aussi te­
nir compte du secret profession­
nel auquel sont tenus les comp­
tables agréés. Cela ne concerne 
pas les états financiers des entre­
prises. parce que ceux-ci sont 
dressés à l'intention de tiers. 
Dans le cas d’une entreprise pu 
blique, c’est-à-dire inscrite à la 
Bourse, les actionnaires peuvent 
prendre connaissance des états fi­
nanciers puisqu'ils sont publiés 
dans le rapport annuel. Dans le cas 
d’entreprises à propriété privée, les 
états financiers sont mis à la disp<v 
sition des institutions financières et 
des bailleurs de fonds.

«Lorsque ion fiait la verification 
d'une entreprise, en plus de vérifier 
les états financiers, on doit aussi bros­
ser le portrait de l'entreprise et en si­
tuer le contexte. Four ce faire, il nous 
faut des informations supplémen­
taires. par exemple savoir si/'entre­
prise a dis projets d'acquisition ou de 
tente. Évidemment, ces informations 
(knvent demeurer confidentielles. »

Dans la réalité, ces ententes se­
ront surtout utiles lorsqu’une en­
quête sera déclenchée par l’un des 
organismes participants. Par 
exemple, si l’AMT mène une en­
quête quelconque, elle pourra veri­
fier auprès de l’OCAQ si cette der­
nière mène aussi une enquête sur 
le même cas. «U arrive souvent que 
deux organismes enquêtent sur le 
meme cas. mais chacun sous un 
angle diffèrent. Il sera alors possible 
de les combiner et ainsi d’étoffer le 
dossier à dent.» De même, ces en­
tentes permettront à l’OCAQ d’au­
toriser l’un de sc^ membres à four­
nir des renseignements sur une en­
treprise-dont il est le vérificateur et 
qui est sous enquête.

«Cette loi permet une synergie 
entre les organismes dans leurs cn- 
quètes. Iss enquêtes seront alors plus 
rapides cl plus efficaces, ce qui ren­
dra les insjpeetions plus efficientes et 
assurera une meilleure protection 
pour le consommateur.»

Autres cibles de l’OCAQ
Plusieurs autres sujets sont pte- 

sentement dans la mire de 
l'OCAQ. Au premier chef, celui de 
h relève. Une campagne de sensi­
bilisation auprès des jeunes a etc 
mise en place afin de les attirer 
vers cette profession. «Il faut

vaincre le stéréotype selon lequel la 
comptabilité se réduit aux colonnes 
de chiffres et aux mathématiques. 
Ce n'est pas non plus une profession 
qui isole puisque le comptable est 
constamment en contact avec les 
gens. Plusieurs des choses que font 
les comptables ne sont pas facile­
ment visibles.» En effet, environ 
60 % des comptables agréés au 
Québec travaillent au sein d’entre­
prises. Ils y exercent de nom­
breuses fonctions, servent en tant 
que conseillers financiers et stra­
tégiques, sans compter que plu­
sieurs occupent des postes de 
haute direction.

Toujours dans le domaine de la 
relève, l’OCAQ étudie, de concert 
avec l’Office cies professions du 
Québec, les mécanismes qui per­
mettraient de mieux intégrer les 
comptables agrées tonnés à l’etran­
ger. «Im croissance démographique 
étant en déclin, il faudra à l’avenir 
compter davantage sur l’expertise d(s 
personnes immigrantes. Il faut donc 
trouver une .façon de les intégrer de 
.façon plus efficace.»

Li question de la verification 
comptable est aussi sur la table. 
Notons que le Québec est la seu­
le province canadienne oii l’acte 
de verification est reserve aux 
seuls comptables agrees. «Sous 
sommes à étudier avec l'Ordre des 
professions les compétences re­
quises pour agir en tant que vérifi­
cateur Cela devrait permettre aux 
autres comptables, tant generaux 
que spécialisés en management, 
d’agir comme vérificateurs. »

L’OCAQ déposera aussi un mé­
moire dans le cadre de ki Commis­
sion parlementaire sur les fonds 
communs de placement. «Il s'agit 
de baliser le nUe de chacun des inter- 
vemnts et de trouver la meilleutr.fa- 
am de protéger les investisseurs.» A 
la suite dr's récents scandales, dont 
notamment l’affaire Norbourg, ces 
derniers en ont grand besoin.

Daniel McMahon reconnaît que 
les comptables ;igrees ont un râle a 
jouer dans ce dossier. Mais une 
mise en garde s’impose: «Il n'y a 
pas de garantie à 1(0 %. Il ne .faut 
pas oublier que les comptables agrees 
vérifient les données fournies par 
l’entreprise. I-ors d’une fraude, ces 
données sont maquillées et .falsifiées. 
On peut être plus vigilant, rrnfbirer 
les mécanismes de surveillance et 
ainsi réduire les risques de.fraude. 
Mais on ne peut pas les enmver com­
plètement. Une loi ayant plus de 
mordant, comme aux Etats-Unis, 
exercerait aussi un effèt dissuasif.»

Collaborateur du Devoir

Un Québécois devient président 
d'un organisme international

CLEAR est l’acronyme pour Council on License, 
Enforcement and Regulation, une association de 
personnes et d’organismes qui est le reflet de la 
communauté internationale dans le domaine de 
la réglementation des professions et des métiers. 
André Gariépy, directeur général du Conseil 
interprofessionnel du Québec, en est devenu le 
président le mois dernier.

CLEAR a d’abord rayonné sur les Amériques avant 
d’élargir son rayon d’action en Europe et en Asie; 
il a maintenant un pied-a-terre en Grande-Bretagne 

pour ses relations internationales et pour faire le pont 
avec les autres continents. «CI-FAR, informe son nou­
veau président veut de plus en plus traiter d’enjeux pla­
nétaires et être la référence sur le plan mondial en matiè­
re de réglementation professionnelle, que ce soit à titre de 
source d'information, d’outil de formation ou de lieu 
d’échanges et de discussion. Dans certaines de ses activi­
tés, le mouvement veut dépasser les frontières de l’Amé­
rique du Nord et dans ce but, il entend se déplacer 
ailleurs dans le monde. »

A l’échelle mondiale
André Gariépy désigne donc les grands débats de 

l'heure entourant les réglementations professionnelles 
sur la scène mondiale: «Le premier porte sur leur utilité. 
Dans les discussions autour des accords de libéralisation 
des biens et des services touchant les services profession­
nels réglementés, il y a toujours une méfiance du monde 
des affaires et du commerce, comme c’est le cas pour 
l’OMC (Organisation mondiale du commerce], qui per­
çoit ces règles comme étant très techniques; il ne les voit 
pas comme des politiques publiques tout à fait légitimes. 
Il y a donc une interface d'éducation à mettre en place 
entre le monde du commerce international et celui de la 
réglementation professionnelle.»

Il cerne un autre point «E existe une mobilité réelle de 
plusieurs profession nels, que ce soit parce qu 'ils offrent des 
services dans d’autres pays que le leur ou parce qu 'ils émi­
grent d'un endroit à l'autre. Es veulent que soient recon­
nues les hqbilitations qu’ils ont obtenues dans leur pays 
d’origine. A ce sujet, toute la question de la migration pro­
fessionnelle pose des enjeux localement; il reste à savoir si 
les pays, les provinces ou les Etals sont équipés pour bien 
analyser les diplômes et la formation en provenance de 
l’étranger, afin d’être en mesure de fournir les correspon­
dances nécessaires pour bien intégrer la main-d’œuvre de 
l'extérieur au marché du travail.»

André Gariépy soulève un autre aspect de la ques­
tion: «Il faut examiner ces migrations-là parce que les 
pays occidentaux, en raison de leur effet d'attraction, de 
leur niveau de vie et de bien d’autres choses, sont en train 
de vider certains autres pays de leurs professionnels de la 
santé, par exemple, R y a là une crise humanitaire qui est
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en train de se générer ou de s’accentuer à divers endroits 
parce que les médecins et les infirmières devraient rester 
là où on en a cruellement besoin. •

La course à la norme
Enfin, le nouveau président signale que plusieurs 

sinterrogent présentement sur ces migrations, sur la 
réglementation vue sous l’angle du commerce interna­
tional et pour d’autres raisons, dont la pertinence de 
fixer des normes mondiales pour définir les profes­
sions: «R s’ensuit une course à la définition de la norme 
et, bien entendu, les Américains et les Européens vont se 
retrouver sur la ligne de front avec chacun leur approche 
pour définir celle-ci. »

L’Organisation mondiale de la santé étudie sérieuse­
ment cette situation d’exode, d’autant plus que «les 
Américains sont très forts et ils font maintenant la cour 
aux pays d’Amérique centrale et d’Amérique latine pour 
reconnaître leurs professions et les faire évoluer vers les 
normes et les standards des États-Unis. L’Europe se défi­
nit des critères de formation pour différentes filières pro­
fessionnelles. R existe même des gens ou des organismes 
américains qui ont pour mission d’influer sur la norme 
internationale pour telle ou telle profession à partir de 
celles des É.-U L’hégémonie normative est en route et elle 
est aussi un champ de bataille!».

Le Québec aura à tirer son épingle du jeu: «R faut 
qu’il soit présent avec son originalité et son système qui ré­
pond à ses besoins locaux, afin de connaître les enjeux en 
cause et les perspectives de chacun. Il doit se faire 
connaître et exercer son pouvoir d’influence pour que la 
norme lui ressemble au moins quelque peu.»

R. H.

Dans le réseau, il y a bien sûr les 
médecins et les infirmières.

Et il y a toutes les autres, moins connues, 
mais dont le travail est essentiel à 
votre santé.

L'APTS est fière de représenter la majorité 
de ces professionnelles et techniciennes 
qui pratiquent plus d'une centaine de 
professions indispensables pour les 
patients du réseau.
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